
De 9h à 16h00



MATIN

Le contrôle de la disponibilité des demandeurs d’emploi

Analyses de situations concrètes
L’accompagnement du demandeur d’emploi
Le contrôle de la disponibilité

APRÈS-MIDI

Recueil des dispenses au Forem et à l’Onem

Les aides à l’emploi et à la formation

Les aides à l’emploi et à la formation du Forem
Les dispositifs d’insertion en CPAS
Les aides de l’AViQ



Qui fait quoi dans le parcours du demandeur d’emploi ?
Les Organismes de Paiements (OP)

CAPAC, FGTB, CSC, CGSLBLe Forem

L’ONEM

• Accorde le droit de chômage et détermine le 
montant des allocations

• Contrôle les demandeurs d’emploi, les OP et 
les employeurs

• Cible la fraude sociale
• Peut sanctionner !

Inscription comme demandeurs 
d’emploi

Accompagne
• Transmet des offres d’emploi
• Informe et conseille
• Forme

Contrôle
• Contrôle le DE en disponibilité 

active 
• Auditionne le DE en disponibilité 

passive
• Sanctionne si évaluation négative

• Traitent les dossiers individuels 
• Introduisent les dispenses
• Paient les allocations de chômage
• Défendent les personnes

Asbl

• Informent
• Conseillent
les demandeurs d’emploi



Jeune en stage d’insertion

J’ai terminé mes études 
de Bachelier en gestion 

des ressources humaines

Isabelle, 24 ans



CSC+FGTB

• Présentation de la situation d’Isabelle
• Stage d’insertion professionnelle (SIP) 



L’accompagnement des demandeurs d’emploi 
sortant des études

• Deux catégories :

• Diplôme < ou = au CESS ( JT1)

• Diplôme d’études supérieures ( JT2)

Service accompagnement



L’accompagnement des demandeurs d’emploi 
sortant des études

• Ciblage = date inscription

• Délais de prise en charge :

– JT1 : 6 semaines/ciblage

– JT2 : 4 mois du ciblage

• Avec prise en charge à distance

Service accompagnement



L’accompagnement des demandeurs d’emploi 
sortant des études

• Durée de l’accompagnement :

– JT1 : jusqu’à l’obtention d’un résultat 
avec minimum 1 an

– JT2 : 1 an

Service accompagnement



L’accompagnement des demandeurs d’emploi 
sortant des études

• Modalités de l’accompagnement :

– JT1 : entretien mensuel en face-à-face

– JT2 : type et fréquence d’entretien en fonction des besoins 

Service accompagnement



L’accompagnement des demandeurs d’emploi 
sortant des études

• Contenu :

– Selon hypothèse(s) de travail :

• Recherche d’emploi

• Orientation

• Formation

• Remobilisation

Service accompagnement



Évaluations et conditions requises

2 évaluations durant le stage d’insertion professionnelle (SIP) sont 
prévues

La première à partir du 5ème mois

La deuxième à partir du 10ème mois

Conditions pour bénéficier des allocations d’insertion
Obtenir 2 évaluations positives, successives ou non au FOREM

+ Répondre aux autres conditions de l’ONEM

Accomplir un stage d’insertion de 310 jours

Ne pas être âgé de 25 ans au moment de la demande d’allocations

Obtenir un diplôme répondant aux conditions d’admissibilité pour les – de 21 ans 
(conditions différentes pour les + de 21 ans)

Service contrôle



1/2 évaluation(s) positive(s) assimilée(s)

Minimum 104 jours/208 jours de travail pendant les 14 mois qui précèdent 
la date à partir de laquelle le droit aux allocations peut être ouvert

Minimum 50 jours/100 jours de travail en intérim depuis l’IDE

Période de stage à l’étranger ininterrompue de 4 mois/8 mois accepté par 
l’ONEM

Période d’engagement volontaire militaire ininterrompue de 4 mois/8 mois

Période d’appui préalable à l’octroi d’un prêt de lancement ininterrompue 
de 4 mois/8 mois

Période de formation professionnelle ininterrompue de 4 mois/8 mois (F70bis)

Période de stage de transition ininterrompue de 4 mois/6mois + élément 
positif pour compléter les 2 mois manquants (se trouvant dans cette liste)

Avoir suivi et participé à un trajet d’accompagnement spécifique ou adapté
(+33%) pendant 4 mois/8 mois (suivi avec assistant social du FOREM)

Une formation en alternance terminée sans succès/avec succès Service contrôle



Entretiens 1 et 2

Entretien 1 à partir du 5ème mois du SIP
Période évaluée : date d’inscription comme demandeur d’emploi 
jusqu’à la veille de l’entretien prévu par pli simple

Entretien 2 à partir du 10ème mois du SIP
Période évaluée : au lendemain de la première évaluation jusqu’à à la 
veille de l’entretien prévu par pli simple 

Une absence non justifiée à une convocation par recommandé faisant
suite à une première absence non justifiée à une convocation par pli
simple équivaudra à une évaluation négative.

Service contrôle



Entretien 3 

Tout entretien réalisé à la demande du jeune
Après une évaluation négative

Période évaluée

Dès le lendemain de la dernière évaluation jusqu’à la veille de l’entretien 
prévu par pli simple

Minimum 1 mois à évaluer

Service contrôle



Les démarches régulières, pertinentes et 
diversifiées

Le demandeur d’emploi doit prouver qu’il effectue des démarches 
personnelles de manière régulière au moyen de preuves matérielles

cfr document « CONSEILS POUR CONSERVER LES PREUVES DE VOS DEMARCHES DE RECHERCHE D’EMPLOI »

L’évaluateur évalue le demandeur d’emploi en tenant compte 
✓ de tous les éléments de son dossier individuel = collaboration avec le service 

régional de l’emploi
✓ de la pertinence et de la diversité des démarches personnelles de recherche 

d’emploi = des candidatures spontanées, des réponses à des offres 
d’emploi, des démarches en agences intérims, des candidatures et CV en 
ligne

Service contrôle

https://leforem-my.sharepoint.com/personal/sclmxm_forem_be/Documents/GT/Recueil des preuves/conseils_pour_conserver_preuves_recherche_emploi_.pdf


Ouverture du droit pour les jeunes en 
stage d’insertion professionnelle



L’accompagnement des demandeurs d’emploi 
sortant des études

• Articulation accompagnement/contrôle :

─ Dossier du demandeur d’emploi visible par les deux 
services

Service accompagnement



CSC+FGTB

• Demande d’allocations d’insertion 
• Allocations familiales  
• Syndicat 



Demandeur d’emploi bénéficiaire 
d’allocations de chômage

J’ai travaillé pendant 5 ans 
comme vendeur et je viens de 

terminer mon préavis.

Je souhaite désormais faire 
une formation de cariste.

Thibaud, 35 ans



CSC+FGTB

• Présentation de la situation de Thibaud
• Inscription au Forem



L’accompagnement des demandeurs d’emploi

• Demandeur d’emploi inscrit après une période de 
travail

• Ciblage : dans les 3 mois de l’inscription

• Prise en charge : dans les 2 mois qui suivent le 
ciblage

• Durée : 1 an

Service accompagnement



L’accompagnement des demandeurs d’emploi

• Contenu de l’accompagnement :

– En fonction de/des hypothèse(s) de travail

• Ici : demande de formation

– Analyse du projet : motivation, délais, durée

– Adressage vers Forem Formation/ partenaires

– Suivi après formation

– Point de vigilance : dispense

Service accompagnement



Demandeurs d’emploi concernés

Procédure applicable à l’allocataire qui
est inscrit comme demandeur d’emploi et perçoit des allocations de 
chômage ou d’insertion depuis au moins 9 mois

est apte au travail au sens de l’AMI

n’a pas atteint l’âge de 60 ans 

n’est pas en cours de suspension de procédure

si désinscrit comme demandeur d’emploi pendant minimum 3 mois 
ininterrompus = nouvelle date Eurostat = nouvelle procédure qui 
commence et est convocable minimum 9 mois plus tard

Service contrôle



Evaluations positives assimilées

Si au moment d’être convoqué pour en entretien 1

Travail temps plein pendant au moins 50% de la période d’évaluation 
(cas spécifiques de l’intérim ou des CDD de moins de 3 mois)
Trajet adapté / spécifique pendant au moins 50% de la période
d’évaluation et ce trajet a été clôturé
Formation pendant au moins 50% de la période d’évaluation mais 
valable qu’une seule fois (sauf en cas de réadmissibilité sur la base du 
travail)

Les fois suivantes, la formation sera considérée comme « élément positif » 
dans l’évaluation

Service contrôle



Absences à l’entretien

Toute absence pour motif admis (travail, formation, dispense, maladie, 
déménagement) doit être étayé par un document officiel/attestation
fourni dans les 5 jours ouvrables à dater du jour de l’entretien

Une absence non justifiée à une convocation par recommandé faisant suite à 
une première absence non justifiée à une convocation par pli simple
équivaudra à une évaluation négative

Le demandeur d’emploi a la possibilité de se présenter dans les 30 jours 
ouvrables de son absence. Une nouvelle date de rendez-vous lui sera 
donnée afin d’évaluer ses démarches de recherche d’emploi

Si pas de présentation dans les 30 jours ouvrables, la décision d’évaluation 
négative est maintenue

Service contrôle



Entretiens 1, 2 et 3

Entretien 1 à partir du 9ème mois de l’IDE
Période évaluée : date d’inscription comme demandeur d’emploi jusqu’à la veille de 
l’entretien prévu par pli simple (maximum 12 mois)

Entretien 2 au cours du 5ème mois qui suit une évaluation négative en 
entretien 1

Période évaluée : au lendemain de la première évaluation jusqu’à à la veille de 
l’entretien prévu par pli simple 

Entretien 3 au cours du 5ème mois qui suit une évaluation négative en 
entretien 2

Période évaluée : au lendemain de la deuxième évaluation jusqu’à à la veille de 
l’entretien prévu par pli simple

Service contrôle



Sanctions en entretien 1, 2 et 3

Lors d’un premier entretien, la sanction est toujours un avertissement

Lors d’un deuxième ou troisième entretien, la sanction est différente 
selon le statut du chômeur :

chef de ménage et isolé sur base du travail : 
une réduction au RIS (revenu d’intégration sociale) durant 13 semaines (entretien 2)

une réduction au RIS durant 26 semaines, puis perte du droit aux allocations (entretien 3)

cohabitant sur base du travail et tout bénéficiaire d’allocations d’insertion : 
une suspension durant 13 semaines (entretien 2)

une perte du droit aux allocations (entretien 3)

La sanction prend toujours cours le 1er jour de la 4e semaine qui suit 
l’envoi de la décision à l’allocataire d’insertion ou de chômage et à 
l’ONEM

Service contrôle



Conservation du droit pour les allocataires 
d’insertion ou de chômage



CSC+FGTB

• Dispenses
• Sanctions
• Aide des accompagnateurs sociaux (SOS/CEPAG)

• Syndicat
• Reconnaissance incapacité partielle 



L’accompagnement des demandeurs d’emploi

• Articulation accompagnement :

– Dossier du demandeur d’emploi visible par les deux 
services

Service accompagnement



Situations litigieuses

J’ai quitté mon PFI car ma 
voiture est tombée en panne et 

je n’ai pas de moyen de 
transport pour parcourir les 

50km qui me sépare du garage 
dans lequel je travaillais …

Cindy, 50 ans



CSC+FGTB

• Présentation de la situation de Cindy
• Inscription au Forem



Les différents cas de situations 
litigieuses

En cas de situation litigieuse, les demandeurs d'emploi bénéficiaires d'allocations sont 
convoqués à des auditions pour être entendus

Les chômeurs volontaires sont contrôlés dans le cadre de la disponibilité passive.
Quelles situations sont considérées comme litigieuses ?

Le demandeur d’emploi ne s’est pas présenté dans les services emploi/formation
Le demandeur d’emploi a refusé un emploi convenable
Le plan d'action individuel a été arrêté (ou échec) pour attitude fautive du demandeur d’emploi
Le demandeur d’emploi a refusé un plan d'action
Le demandeur d’emploi a abandonné une formation
La formation du demandeur d’emploi a été arrêtée de sa faute
Le demandeur d’emploi a refusé un outplacement ou n’y a pas collaboré
Le demandeur d’emploi ne s’est pas inscrit dans une cellule pour l'emploi
Le demandeur d’emploi est indisponible pour le marché de l'emploi

Service contrôle



Élément déclencheur et convocation

Les informations objectivées transmises par le conseiller via le
dossier unique constituent les éléments déclencheurs de l’ouverture 
d’un litige

Avant la convocation du DE : analyse des critères de recevabilité liés 
au statut du demandeur d’emploi au moment du fait litigieux qui lui 
est reproché

Vérification des critères de disponibilité sur le marché de l’emploi : travail, 
maladie, dispense en fonction des bases de données DIMONA, INAMI ou 
INASTI et des éléments du dossier unique

2 situations :
Non recevable -> le litige est clôturé
Recevable -> convocation

Service contrôle



Exemple de lettre de convocation

Service contrôle



Contenu de la convocation et 
absence

La convocation doit absolument (obligation légale) mentionner
le motif de l’audition : description succincte du/des fait(s) litigieux
la date, l’heure et le lieu de l’audition

La convocation mentionne également
les documents dont le demandeur d’emploi doit se munir
la possibilité d’indiquer un motif d’absence à l’audition (talon annexé à la convocation)
les possibilités d’accompagnement
la possibilité de défense écrite (la feuille de déclaration écrite est jointe en annexe)
la possibilité de renonciation à l’audition (le formulaire de renonciation est disponible sur le site du Forem)
l’impact de l’absence à l’audition sur le droit aux allocations

En cas d’absence à l’audition
S’il s’agit d’une 1ère absence, le demandeur d’emploi fait l’objet d’une nouvelle convocation par recommandé
Si le DE est absent suite à une convocation par recommandé, l’exclusion est appliquée en tenant compte des 
circonstances atténuantes/aggravantes

Service contrôle



Conséquences de ces situations litigieuses

Avertissement = mesure préventive <> exclusion = répressive
Exclusion de 4 à 52 semaines
Exclusion totale (notamment en cas de récidive dans l’année)
Possibilité de sursis partiel ou total (dans un but social)

Exclusion additionnelle pour radiation : si l’IDE est radiée comme suite au 
défaut de présentation
Exclusion additionnelle pour indisponibilité : si le demandeur d’emploi émet 
des réserves générales quant à sa remise au travail, il est alors considéré 
comme étant indisponible

Service contrôle



L’accompagnement des demandeurs d’emploi

• 2 absences injustifiées pour la même prestation

• Refus d’emploi suite à la remise/l’envoi d’une offre

• Non-renvoi du talon-réponse d’une offre d’emploi

• Refus de signer un plan d’actions

Service accompagnement



L’accompagnement des demandeurs d’emploi

• Articulation accompagnement/contrôle :

– Transmission par flux informatique

Service accompagnement



CSC+FGTB

• Syndicat
• Définition de l’emploi convenable



La période de protection initiale

Un emploi est réputé non convenable s'il ne correspond, ni à la 
profession à laquelle préparent les études ou l'apprentissage, ni à la 
profession habituelle ou à une profession apparentée

pendant les trois premiers mois d’IDE si le travailleur n'a pas atteint 
l'âge de 30 ans ou si le travailleur a un passé professionnel de 
moins de 5 ans

pendant les cinq premiers mois d’IDE pour les autres travailleurs

Après l'expiration de la période de protection, le travailleur est tenu 
d'accepter un emploi dans une autre profession



Durée de l’absence et des déplacements

Un emploi n’est pas convenable s’il donne lieu habituellement
à une absence journalière de la résidence habituelle de plus de 12 heures
(10 heures si > 50 ans)

si la durée journalière des déplacements dépasse 4 heures aller-retour (2 
heures si > 50 ans)

Sauf si le DE habite une région où les travailleurs effectuent habituellement de 
longs déplacements pour exercer leur emploi = absence ou durée plus longue

Sauf lorsque la distance entre le lieu de résidence du travailleur et son lieu de 
travail ne dépasse pas 60 km



www.ibefe-lux.be


